
Horaires et cours de la semaine 
23 mai 2026 – 07 Sivan 5786

CHAVOUOTH Allumage dès 19h30
Entrée : 20h51    Sortie : 22h06

DUMASBETH YAACOVSYNAGOGUES 

19h30
20h50

Dès minuit

19h30
20h50

-

Min’ha suivi de Maariv
Début de la fête 
Veillée de Chavouot, une nuit d’étude à ne pas manquer !

Jeudi 21 mai
Veille de Chavouoth

penser à Erouv Tavchilin

5h00/ 9h00
10h45
18h30
19h30

9h30
10h45

-
19h30

Cha’hrit (Nets : 5h54)
Lecture des 10 commandements
Azharotes 1er jour, Meguilat Ruth
Min’ha suivi de Maariv

Vendredi 22 mai
Chavouoth 1er jour

9h00
-

19h00
20h00
22h06

9h30
11h00

-
20h30
22h06

Cha’hrit
Yizkor (commémoration des morts)
Azharotes 2ème jour, Méguilat Ruth
Min’ha, séouda chlichit et cours
Maariv & fin de la fête

Samedi 23 mai
Chavouoth 2ème jour

7h00
19h30
8h00

7h15 (lundi/jeudi)Cha’harit
Min’ha suivi de Maariv du dimanche au jeudi
Cha’harit, Dimanche et jour férié du lundi 25 mai

Semaine

HORAIRES DES PRIERES

NOS MEMBRES
À la famille de Mme Sylvie Meyer Dattel z’l, décédée le 14 mai 2026. 
Elle était la mère de M. Joël Meyer et la sœur de Mme Aviva Dattel.

À M. Yoni et Mme Gioia Lechtman à l’occasion de la naissance de leur fille Liora le 30 avril 2026.

À Victoria Sebban (fille de Ruth et Salomon Sebban) et Gabiel Arazi (fils de Joanna Choukroun et Marc Azari)
à l’occasion de leur mariage le jeudi 14 mai 2026.

À Hanna Madar (fille de Michelle et Franck Madar) et Yehouda Harrar (fils de Gisèle et Maurice Harrar) 
à l’occasion de leur mariage le 10 mai 2026.

Condoléances

Mazal Tov

COURS DE LA SEMAINE
S

Dimanche, 9h00 à 10h00
Syn. Maison Juive Dumas
Commence ta semaine ParAcha
Etude hebdomadaire de la 
Paracha de la semaine.

Mardi à 20h00 
Syn. Hekhal Haness
Thème: « ISRAËL: DES TEXTES 
BIBLIQUES AUX QUESTIONS 
CONTEMPORAINES »

Min’ha suivi de séouda chlichit et du cours 
de Maariv

Par le Rav Mikhaël Benadmon 
20h00 : Syn. Maison Juive Dumas
« L’HISTOIRE DE RUTH 
AUJOURD’HUI »

Cours par Zoom 
Rav Eric Ackermann

Lundi 1er juin à 20h00
Réunion 981.500.7804 Code CJ78QH

En ligne

Ce Chabbat
Par Rav Mikhaël Benadmon

Cours hebdomadaires

Samedi soir : Min’ha /Séouda Chlichit 
Maison Juive Dumas

Samedi matin : Cha’hrit
Beth Yaacov

Vendredi soir : Min’ha / Maariv 
Hekhal Haness

PRESENCES DU GRAND RABBIN

Veillée d’étude



Commentaire

Le peuple vit les voix

Rappelons que Chavouot signifie les semaines, au nombre de sept, séparant Pessa’h de Chavouot.

Chavouot n’est marqué d’aucune Mitzva spécifique. Contrairement aux autres fêtes juives, du point de vue
pratique, cette fête n’est réduite qu’à la cessation de toute activité. D’ailleurs, c’est ainsi qu’elle est présentée
par le Talmud : « Atsérêth ». Néanmoins, elle demeure la plus capitale. En tant qu’anniversaire de la
Révélation, du Don de la Torah, qui eut lieu le 6 Sivan 2448, Chavouot constitue le jour de fête de l’ensemble
de la Torah, dans sa dimension la plus globale, comme l’écrit le Grand Rabbin Gugenheïm : « Toute Mitzva
particulière et ponctuelle desservirait cette fête. Aussi, ses valeurs et ses significations ne sont supportées par
aucun vecteur rituel et concret. La sainteté du jour n’en apparaît que plus profonde, plus difficilement
saisissable ».

Lors de la Révélation, la Torah souligne dans Yitro (Exode chapitre 20, verset 15) : « et tout le Peuple vit les
voix… ». Les enfants d’Israël vécurent une expérience unique de synesthésie !

Rachi explique que le peuple a vu ce qui était audible et inversement, a entendu ce qui était visible... Tous les
secrets du monde et les mystères de la vie se sont révélés devant eux, comme il est écrit : « C’est face à face
que D.ieu a parlé avec vous… » (Deutéronome chapitre 5, verset 4).

Nous récitons dans la Haggadah de Pessa’h : « Si D.ieu nous avait conduits au pied du Sinaï sans nous donner
la Torah, cela nous aurait suffi… ». Mais comment cela aurait-il suffi ? Toute la libération physique d’Egypte n’a
de sens qu’à travers la Révélation et le Don de la Torah, libération spirituelle vitale du peuple d’Israël !

Mais au regard des commentaires sur la Révélation, les enfants d’Israël étaient parvenus à un tel niveau de
spiritualité, que tout leur était devenu « visible et clair ». Aussi, « cela aurait suffi » et le Peuple aurait accompli
toute la Torah sans Commandement divin. Leur niveau de discernement était tel, qu’accepter le joug des
Mitzvoth leur était évident. Les enfants d’Israël « voyaient ce qui était audible » et qui relevait de la sujétion à
D.ieu.

Le Zohar souligne également que les 10 Commandements apparurent dans leur clarté aveuglante, et le Peuple
vit ce que d’ordinaire on ne peut qu’entendre ! Le Peuple était dans un état de pureté morale comme à
l’époque d’Adam au Paradis, où l’âme baignait dans la lumière céleste. Le Zohar ajoute qu’un tel rayonnement
de clarté ne se reproduira qu’à l’époque du Machia’h.

Cependant, les enfants d’Israël écoutèrent ce qui était visible… et malgré qu’ils aient perçu toute la lumière qui
réside dans chacune des Mitzvoth, acceptèrent de les mettre en pratique, non en raison d’une « vision » et
d’une compréhension claire, mais de leur volonté d’obéir à D.ieu. Ils virent ce qui était audible et pourtant, ils
écoutèrent ce qui était visible.

Le Judaïsme n’est pas fondé sur une croyance ou une transmission de quelques individus isolés… comme dans
toutes les traditions religieuses, mais sur des événements historiques majeurs et vécus sensoriellement par
tout un peuple. Ainsi, c’est notre conviction profonde de leur authenticité. Le « peuple tout entier fut
témoin » de la Révélation divine.

REA


